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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément a l'article 10.4. 

1. Partie à. l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Direction nationale de la lutte contre la pollution 

<f T. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Le règlement s'applique à certains produits, substances 
et préparations chimiques dangereux. 

5. Intitulé: Règlement relatif à la limitation de l'importation, de l'exportation, de 
la production, de la vente et de l'emploi de certaines substances et préparations 
dangereuses (12 pages, disponible en anglais) 

Teneur: Limitation de l'importation, de l'exportation, de la production, de la 
vente et de l'emploi des substances, préparations et produits suivants: PCT, 
Ugilec 141, Ugilec 121/21, DBBT, chloro-1-éthylène, liquides dangereux destinés à 
des objets ornementaux, benzène, produits freinant la combustion des textiles, 
2-naphthylamine, benzidine, 4-aminobiphényl, 4-nitrobiphényl, composés mercuriques, 
composés arséniés, composés organostanniques, di-oxo-di-n-butylstanniohydro-
xyborane, pentachlorophénol et cadmium. 

7. Objectif et justification: Adaptation des règlements norvégiens aux réglemen
tations correspondantes de la Communauté européenne 

8. Documents pertinents: Directive 76/769/CEE du Conseil ainsi que les modifications 
suivantes: 79/663, 82/806, 82/828, 83/264, 85/467, 89/677, 91/173, 91/338 et 
91/339. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1613 
92-1613 


